
L’entrée à la maternelle est l’occasion de rappeler qu’une 
vaccination est recommandée vers l’âge de 4 à 6 ans.  

 
Deux vaccins sont offerts : 

1. Le premier contre la diphtérie, la coqueluche,  
le tétanos et la poliomyélite. 

2. Le deuxième contre la varicelle. 

 
En faisant vacciner votre enfant, vous le protégez contre 
ces maladies sérieuses et qui peuvent être évitées. 
L’infirmière vérifiera aussi le carnet de vaccination de 
votre enfant et s’assurera qu’il ne lui manque aucune 
protection.  

 
Les vaccins sont très sécuritaires. La plupart des 
réactions à ces vaccins sont légères et elles ne durent 
pas longtemps. 

 
Nous vous invitons à prendre rendez-vous rapidement au 

CLSC ou chez votre médecin.  
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